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n° 299 340 du 21 décembre 2023 

dans l’affaire X / I 

En cause : X  

 Ayant élu domicile : au cabinet de Me LUZEYEMO NDOLAO  

Avenue Broustin 88 

1083 Bruxelles 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 décembre 2023, X, qui déclare être de nationalité nigériane, tendant à la 

suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution d’un ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) pris et notifié le 7 décembre 2023 et d’une 

interdiction d’entrée (annexe 13sexies), prise et notifiée le 7 décembre 2023.   

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 19 décembre 2023 convoquant les parties à comparaître le 21 décembre 2023 à 

13h30. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, M. M. KIWAKANA loco Me N. LUZEYEMO, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1 Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. 
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1.2. La partie requérante déclare être de nationalité nigériane. Elle précise disposer d'un droit de séjour 

permanent en Italie mais que le titre qui constate ce droit y a fait l'objet d'une demande de 

renouvellement qui n'a pas encore abouti. 

 

1.3. Le 7 décembre 2023, la partie défenderesse a pris à l’égard de la partie requérante : 

 

- un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies),  

- une interdiction d’entrée (annexe 13sexies).  

 

Ces décisions ont été notifiées à la partie requérante le 7 décembre 2023. 

 

Elle est maintenue depuis lors en centre fermé. 

 

L’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) du 7 décembre 

2023 constitue le premier acte attaqué et est motivé comme suit :  

 

« L’intéressée a été entendue par la zone de police Midi le 07.12.2023 et ses déclarations ont été 

prises en compte dans cette décision. 

 

Ordre de quitter le territoire 

 

Il est enjoint à Madame, qui déclare se nommer(1) : 

Nom : […] 

Prénom : […] 

Date de naissance : […] 1974 

Lieu de naissance : / 

Nationalité : Nigeria 

 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis 

de Schengen(2), sauf si elle possède les documents requis pour s'y rendre. 

 

MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

 

 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2. 

 

L’intéressée n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable 

au moment de son arrestation. 

 

 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Selon le rapport administratif rédigé par la zone de police Midi le 07.12.2023, l’intéressée a été 

interceptée en flagrant délit de coups et blessures. 

 

Eu égard au caractère violent et frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressée, par 

son comportement, est considérée comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressée déclare être en Belgique parce qu’elle est malade, elle aurait une maladie du foie 

qu’elle ne pourrait pas traiter dans son pays d’origine. Toutefois, il ressort du dossier de 

l’intéressée, qu’alors qu’elle prétend se trouver en Belgique depuis 2018, aucune demande 
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d’autorisation de séjour n’a été introduite pour motif de santé auprès de l’administration et 

notamment sur base de la procédure relative à l’article 9 ter. 

 

L’intéressée n’apporte de plus aucune preuve de ses déclarations. L’article 3 de la CEDH ne 

garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement parce que cet Etat peut 

garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les circonstances mêmes de 

l’éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de l’étranger. Ces éléments ne 

suffisent pas à constituer une violation des dispositions de cette convention. Ce n’est que dans 

des cas très exceptionnels où des raisons humanitaires s’opposent à un éloignement forcé 

qu’une violation de l’article 3 de la Convention Européenne est en cause ; ce dont il ne semble 

pas être le cas ici. 

 

L’intéressée ne déclare pas par ailleurs avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique. Cette 

décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué de la Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa 

décision d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 

 Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressée: 

 

1° L’intéressée n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressée prétend séjourner en Belgique depuis 2018. Le dossier administratif ne montre pas 

qu’elle a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue. 

 

3° L’intéressée n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressée ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi 

du 15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’elle loge à l’hôtel. 

 

 Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public. 

 

Selon le rapport administratif rédigé par la zone de police Midi le 07.12.2023, l’intéressée a été 

interceptée en flagrant délit de coups et blessures. 

 

Eu égard au caractère violent et frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressée, par 

son comportement, est considérée comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressée 

à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(2) 

pour les motifs suivants : 

 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressée: 

 

1° L’intéressée n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressée prétend séjourner en Belgique depuis 2018. Le dossier administratif ne montre pas 

qu’elle a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue. 
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3° L’intéressée n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressée ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi 

du 15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’elle loge à l’hôtel. 

 

Nous constatons, suite à son explication, que l’intéressée ne démontre pas qu’il y ait une 

violation de l’article 3 de la CEDH. Pour pouvoir conclure à une violation de l’article 3 de la 

CEDH, l’intéressée doit démontrer qu’il existe des motifs sérieux et graves de supposer qu’au 

Nigeria, elle encourt un risque sérieux et actuel d’être exposée à de la torture ou à des 

traitements ou peines inhumains ou dégradants. La simple allégation d’une violation supposée 

de l’article 3 de la CEDH ne peut suffire. 

 

L’intéressée n’apporte aucune élément qui prouve qu’elle souffre d’une maladie qui l’empêche 

de retourner dans son pays d’origine. L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur 

le territoire d’un Etat uniquement parce que cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux 

que le pays d’origine, et que les circonstances mêmes de l’éloignement influencent l’état de 

santé ou l’espérance de vie de l’étranger. Ces éléments ne suffisent pas à constituer une 

violation des dispositions de cette convention. Ce n’est que dans des cas très exceptionnels où 

des raisons humanitaires s’opposent à un éloignement forcé qu’une violation de l’article 3 de la 

Convention Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici. 

 

Maintien 

 

[…] » 

 

2. Objet du recours et recevabilité. 

 

2.1. La partie requérante demande la suspension en extrême urgence des décisions suivantes :  

 

- l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) du 7 décembre 

2023. 

 

L’annexe 13septies comporte : 

 

- un ordre de quitter le territoire, 

- une décision de reconduite à la frontière, 

- une décision de maintien en vue d’éloignement.  

 

- l’interdiction d’entrée (annexe 13sexies), du 7 décembre 2023. 

 

2.2. Le recours est irrecevable en ce qu’il porte sur la décision de maintien en vue d’éloignement.  

 

En effet, le Conseil rappelle qu’il n’est pas compétent pour connaître d’une décision de privation de 

liberté dès lors qu’en vertu de l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980, le contentieux de la privation 

de liberté ressortit aux attributions du pouvoir judiciaire, et plus spécialement de la Chambre du conseil 

du Tribunal correctionnel. 

 

2.3. Le recours est irrecevable en ce qu’il porte sur l’interdiction d’entrée.  

 

Il convient en effet de rappeler que le recours en suspension d’extrême urgence est limité au 

mesures d’éloignement et de refoulement dont l’exécution est imminente (en ce sens, arrêt n° 237 

408 prononcé le 24 juin 2020 par le Conseil en assemblée générale). 

 

Force est de constater que la décision d’interdiction d'entrée attaquée ne constitue pas une telle 

mesure. Un recours en suspension d’extrême urgence contre la décision d’interdiction d'entrée 

attaquée n’est dès lors pas ouvert par la loi. 
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Il convient de rappeler à cet égard que la Cour Constitutionnelle, par son arrêt n° 141/2018 du 18 

octobre 2018, a répondu à la question préjudicielle posée par le Conseil de céans dans l’arrêt n° 

188 829 du 23 juin 2017 que « l’article 39/82, § 1er et § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne viole pas les 

articles 10, 11 et 13 de la Constitution, lus ou non en combinaison avec l’article 47 de la Charte 

des droits fondamentaux de l’Union européenne, dans l’interprétation selon laquelle une demande 

de suspension en extrême urgence ne peut être introduite contre une interdiction d’entrée ».  

 

Le recours en suspension d’extrême urgence est en conséquence irrecevable en ce qu’il est dirigé 

contre l’interdiction d'entrée. 

 

2.4. Recevabilité de la demande de suspension de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire et 

de la décision de reconduite à la frontière. 

 

En l’espèce, il n’est pas contesté que la demande de suspension en extrême urgence a, prima facie, été 

introduite dans le délai fixé par l’article 39/57, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

3.1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers (ci-après : le Règlement de procédure) stipule que, si l’extrême urgence 

est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême 

urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

3.2. Première condition : l’extrême urgence  

 

L’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit : 

 

« Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3 ». 

 

En l’espèce, la partie requérante est maintenue dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de 

la loi du 15 décembre 1980. Dans ce cas, l’extrême urgence de la demande est légalement présumée. 

 

Le caractère d’extrême urgence de la demande est dès lors constaté. 

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 
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3.3. Les conditions de la suspension 

 

3.3.1. Examen des moyens 

 

3.3.1.1. Ce n’est que dans le deuxième moyen que la partie requérante allègue une violation de la 

CEDH. Elle s'y exprime comme suit : 

 

« B. La requérante prend un deuxième moyen fondé sur la violation des articles 3 et 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (adoptée le 

04/11/1950)  

 

Attendu que contrairement à la motivation de la partie adverse, il est manifestement établi que la 

requérante est autorisée à entrer sur le territoire du Royaume et y séjourner pour trois mois maximum;  

 

Qu’il n’est pas établi qu’elle a dépassé ce délai ;  

 

Que rien ne justifie ainsi les décisions attaquées ;  

 

Qu’un rapatriement vers le Nigéria constitue une ingérence inadmissible dans la vie privée, la négation 

de son séjour en Europe, ce qui est vécu comme un traitement inhumain et dégradant ;  

 

Attendu que force est de reconnaître qu’en l’espèce, un retour de la partie requérante au Nigéria mais 

privé de la garantie de pouvoir revenir en Italie, serait une démarche d’une ampleur disproportionnée 

par rapport à l’intérêt qu’en tirerait l’Etat;  

 

Qu’envisager le refoulement en toute connaissance de cause constituerait manifestement un traitement 

inhumain et dégradant (article 3 CEDH) ;  

 

Ce faisant l'autorité administrative risque d’imposer à la requérante un traitement inhumain ;  

 

Qu’une telle décision manifestement arbitraire viole gravement la Convention de Sauvegarde des droits 

de l’Homme et des libertés fondamentales, tout particulièrement en ses articles 3 et 8 ; » 

 

3.3.1.2. S’agissant de la violation alléguée de l'article 3 de la CEDH, le Conseil observe que la partie 

requérante ne précise pas, sous réserve de ce qui est examiné dans le paragraphe suivant, en quoi 

consisterait le traitement inhumain et dégradant qui serait le sien en cas de retour au Nigéria.  

 

La partie requérante argue uniquement que son rapatriement vers le Nigéria constitue « la négation de 

son séjour en Europe », vécue « comme un traitement inhumain et dégradant ». A cet égard, il convient 

de relever que l’ordre de quitter le territoire attaqué précise que la partie requérante doit « quitter le 

territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de 

Schengen(2), sauf si elle possède les documents requis pour s'y rendre » (le Conseil souligne). Il en 

résulte que si la thèse de la partie requérante selon laquelle son séjour est autorisé en Italie est exacte 

et qu’elle « possède les documents requis pour s'y rendre », elle pourra a priori retourner directement 

dans ce pays sans que son droit de séjour allégué ne soit nié. Cela étant, le Conseil observe que le 

dossier administratif (voir mail des autorités italiennes du 14 décembre 2023) fait apparaître que la 

partie requérante n’est pas titulaire d’un titre de séjour (« titolo di soggiorno ») valable en Italie. La partie 

requérante ne conteste du reste pas ne plus avoir de titre de séjour en Italie mais indique qu’il y a lieu 

de tenir compte qu’elle y a, selon elle, un droit de séjour, ce sur quoi elle insiste à l’audience. 

 

La partie requérante n’établit donc pas la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH. 

 

3.3.1.3. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un 

risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il 

existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par 

l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil 

doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 

25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  
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Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

Force est de constater en l'espèce que la partie requérante ne précise nullement en quoi consisterait la 

vie privée et/ou familiale à laquelle ou auxquelles l’ordre de quitter le territoire attaqué porterait atteinte. 

 

Il ne saurait donc être conclu à l’existence en l’espèce d’une quelconque vie privée et/ou familiale telle 

que protégée par l’article 8 de la CEDH. Il ne peut donc être réservé suite à l’argumentation de la partie 

requérante selon laquelle son rapatriement vers le Nigéria « constitue une ingérence inadmissible dans 

[sa] vie privée ». La partie requérante n’établit donc pas la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH.  

 

3.3.1.4. Au stade actuel de la procédure, il n’y a pas lieu d’examiner le premier moyen développé 

dans la requête, dès lors qu’il ressort de ce qui suit qu’il n’est pas satisfait à l’exigence cumulative du 

préjudice grave difficilement réparable.  

 

3.3.2. Le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

3.3.2.1. A titre de préjudice grave difficilement réparable, la partie requérante fait valoir ce qui suit : 

 

« Vu la situation extrêmement précaire survenue à la suite des décisions attaquées.  

 

En programmant de refouler la requérante, la partie adverse risque de lui causer un énorme préjudice 

en la renvoyant de la Belgique vers le Nigeria, son pays d’origine mais où elle n’est pas résidente 

permanente.  

 

Ce refoulement risque de compromettre définitivement son statut et ses avantages de résidente en 

Italie.  

 

La partie requérante invoque également les dispositions des articles 6 et 13 CESDH vu le temps 

matériel qui risque de lui manquer alors que sa cause soit jugée (sic).  

 

Que suivant l’article 13 CEDH : 

 

« Toute personne dont les droits et libertés ont été violés, a droit à l’octroi d’un recours effectif devant 

une instance nationale, alors même que la violation aurait été commise par des personnes agissant 

dans l’exercice de leurs fonctions officielles. »  

 

Attendu que force est de reconnaître qu’en l’espèce, un retour de la partie requérante mais privé de la 

garantie de pouvoir revenir en Italie, serait une démarche d’une ampleur disproportionnée par rapport 

aux prérogatives de son statut (libre circulation, recherche d’un emploi…);  

 

Qu’il est permis de penser qu’il sera particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de 

séjour dans le pays de refoulement (Nigéria) ; » 

 
3.3.2.2. La phrase « La partie requérante invoque également les dispositions des articles 6 et 13 

CESDH vu le temps matériel qui risque de lui manquer alors que sa cause soit jugée (sic) » figurant 

dans la requête est incompréhensible du fait de son imprécision (en particulier : de quelle « cause » 

devant être jugée s’agit-il ?) et de son libellé (« alors que sa cause soit jugée (sic) »). Le Conseil ne peut 

donc y réserver suite. Surabondamment, le Conseil observe que la partie requérante ne précisant pas 

quelle « cause » elle vise ainsi, il ne saurait être conclu à une violation de l’article 6 de la CEDH, qui, 

pour rappel, garantit le droit à un procès équitable, le « procès » en question devant logiquement au 

minimum être désigné. Surabondamment toujours, la violation de l'article 13 de la CEDH ne peut être 

utilement invoquée que si est invoquée en même temps une atteinte à l'un des droits que la CEDH 

protège. Or, le Conseil estime que tel n'est pas le cas en l'espèce (cf. ci-dessus, l’analyse des griefs, 
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jugés non fondés, tenant aux articles 3, 6 et 8 de la CEDH exposés en termes de moyen ou de 

préjudice grave difficilement réparable). 

 

La partie requérante n’établit donc pas la violation alléguée des articles 6 et 13 de la CEDH. 

 
Enfin, le Conseil observe que, à supposer que l’acte attaqué aboutisse à un rapatriement de la partie 

requérante au Nigeria (cf. point 3.3.1.2. ci-dessus), la partie requérante ne précise pas en quoi 

consisterait concrètement le préjudice grave difficilement réparable qui serait le sien en cas de retour au 

Nigéria, du fait même de ce rapatriement. L’allégation de ce « Qu’il est permis de penser qu’il sera 

particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans le pays de refoulement 

(Nigéria) » n’est absolument pas contextualisée et, du reste, ne suffit pas à établir l’existence d’un 

préjudice grave difficilement réparable.  

 

La partie requérante ne fait en réalité valoir, de manière très générale au demeurant, que des difficultés 

administratives - liées au droit de séjour qu’elle indique avoir en Italie - qu’un rapatriement au Nigéria 

présenterait pour elle. Or, si la partie requérante devait être rapatriée au Nigéria, c’est a priori parce que 

le droit de séjour qu'elle indique avoir en Italie n'existe pas ou que la partie requérante n’en a pas 

apporté la preuve. Dans cette hypothèse, la décision attaquée ne peut avoir pour conséquence de 

« compromettre définitivement son statut et ses avantages de résidente en Italie » ou de porter atteinte 

aux « prérogatives de son statut (libre recirculation, recherche d'un emploi…) » (le Conseil souligne). En 

effet, s’il n’y a pas de droit de séjour prouvé en Italie (le « statut » visé par la partie requérante), il ne 

saurait logiquement y être porté atteinte. Quoi qu’il en soit, des difficultés administratives pour obtenir un 

titre de séjour ne peuvent en soi, être considérées, sans autres éléments, comme constitutives d’un 

préjudice grave difficilement réparable. 
 

3.3.2.3. Le risque de préjudice grave difficilement réparable n’est pas établi. 

 

3.4. Le Conseil constate qu’à tout le moins une des conditions requises pour pouvoir ordonner la 

suspension de l’acte attaqué, en l’occurrence l’existence d’un préjudice grave difficilement réparable, 

n’est pas remplie, en manière telle que le recours doit être rejeté. 

 

4. Dépens. 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La demande de suspension en extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 

 
Les dépens sont réservés. 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un décembre deux mille vingt-trois par : 

 

M. G. PINTIAUX, président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme D. PIRAUX, greffière assumée. 

 

 

La greffière,    Le président, 

 

 

 

D. PIRAUX    G. PINTIAUX 


